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LETTRE DATÉE DU 19 AVRIL 1996, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA CROATIE AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon Gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire savoir que le
Sabor croate a adopté la loi constitutionnelle qui permettra à mon Gouvernement
de coopérer avec le Tribunal international de La Haye, conformément aux
dispositions pertinentes de la résolution 827 (1992) du Conseil de sécurité.
Ladite loi constitutionnelle prend effet immédiatement.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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